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27 mars 202O 

 

#Droit Public Général - Mise en place d’un régime d’exception pour les élus ainsi 

que pour le sort des élections municipales et communautaires  
 

Pour faire face à la crise sanitaire et à ses conséquences, le Gouvernement a demandé au 

Parlement d’adopter en urgence une loi mettant immédiatement en place diverses mesures et 

l’autorisant à intervenir rapidement par la suite par voie d’ordonnance pour assurer la 

continuité du fonctionnement de nos institutions mais également pour permettre la poursuite 

de la vie économique dans les meilleures conditions dans un contexte extrêmement délicat. 

 

1. LES MESURES PHARES DE LA LOI EN DROIT PUBLIC 

 

 Prolongement des délais pour l’adoption par les collectivités territoriales du budget 

2019 avec un assouplissement du régime d’engagement des dépenses dans une limite 

exceptionnelle de 7/12ème des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent (le 

Code général des collectivités territoriales prévoit seulement ¼) – élément précisé et 

confirmé par l’ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 ; 

 Décalage du vote du budget au plus tard le 31 juillet 2020 ; 

 Quorum des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et des 

établissements publics abaissés à 1/3 avec allègement des règles relatives au pouvoir (2 

par personne) et au vote par correspondance ou électronique ; 

 Ordonnances à suivre notamment dans les matières suivantes : 

o Commande publique ; 

o Fonctionnement des juridictions administratives (voir flashinfo#11) ; 

o Adaptation et simplification des règles de fonctionnement des assemblées et 

organes dirigeants collégiaux des personnes morales de droit privé et autres 

entités ; 

o Adaptation et simplification des règles de fonctionnement des établissements 

publics et des instances collégiales administratives ; 

o Ordonnance générale sur le fonctionnement des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics : 

 Fonctionnement  

(assemblées délibérantes etc.) ; 

 Délégations ; 

 Budget ; 

 Exercice des compétences ; 

 Fiscalité ; 

 Consultation du public ; 

 Représentations dans les 

instances consultatives. 

FLASH INFO - CORONAVIRUS 
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2. SCHEMAS RECAPITULATIFS DES ELECTIONS 
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3. LES PRECISIONS QUANT A LA GOUVERNANCE 

 

LES COMMUNES 

 Les maires et adjoints au maire conservent leur fonction jusqu’à l’élection effective de 

leurs successeurs ;  

 L’ensemble des délégations accordées avant le 15 mars aux élus dont le mandat est 

prolongé demeure ; 

 Mise en place d’un mécanisme d’information à l’attention des élus du premier tour 

puisque le maire doit leur adresser copie de l’ensemble des décisions qu’il prend sur le 

fondement de l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;  

 Si le maire en fonction à la veille du premier tour devait refuser la prolongation de ses 

fonctions : application de l’article L. 2122-17 du Code général des collectivités 

territoriales prévoyant le remplacement par un adjoint, dans l'ordre des nominations et, 

si l’ensemble des adjoints a démissionné, par un conseiller municipal pris dans l'ordre du 

tableau ; 

 Les indemnités de fonction versées aux élus locaux suivent les dates de début et de fin 

du mandat auxquelles elles correspondent. 

EPCI 

 Le président et les vice-présidents en exercice à la date fixée pour l'entrée en fonction 

des conseillers municipaux et communautaires élus dès le premier tour sont maintenus 

dans leurs fonctions ;  

 En cas d’absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement, le 

président est provisoirement remplacé dans les mêmes conditions par un vice-

président dans l’ordre des nominations ou, à défaut, par le conseiller communautaire le 

plus âgé ; 

 Le nouveau conseil communautaire peut se réunir et élire un nouvel exécutif à compter 

de la première réunion de l’organe délibérant suivant le second tour des élections 

municipales et communautaires, réunion qui devra se tenir au plus tard le troisième 

vendredi suivant ce second tour. 

 

4. LES PRECISIONS QUANT A LA CAMPAGNE ELECTORALE A VENIR 

 

 La campagne du second tour est ouverte à compter du deuxième lundi qui précède le 

scrutin ; 

 Les dépenses électorales sont comptabilisées à compter du 1er septembre 2019 ; 

 Les plafonds de dépenses sont majorés par un coefficient fixé par décret qui ne peut 

être supérieur a  1,5 ; 
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 Le remboursement des dépenses électorales concerne ceux qui ont obtenu au moins 10 

% des suffrages au 1er tour de scrutin ; 

 Les comptes de campagne doivent être déposés au plus tard le 10 juillet 2020 pour ceux 

qui ne participent pas au second tour et au plus tard le 11 septembre 2020 pour ceux 

qui participent au second tour.  

 

 

L’équipe Droit public général se mobilise ainsi pour offrir à ses clients une veille active sur tous 

les domaines dont elle a la charge. 
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